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Chapitre troisième TC  "Chapitre troisième" \l 2 
Sens et Signification TC  "Sens et Signification" \l 2 
1- Qu’est-ce que le sens? TC  "1- Qu’est-ce que le sens?" \l 3 
«Le sens! C’est bien la hantise, assumée ou refoulée, de toute linguistique. Défi permanent, que lance la langue à ceux qui font profession de l’analyser. Constante aporie des écritures savantes, alors même que l’expérience élémentaire impose si fort sa banale réalité. Mais piétinant sur ce seuil, la linguistique ne sait pas encore couvrir l’empan de l’intuition quotidienne au savoir rationnel.»


Le sens! Quel sens? Le sens de quoi? Pour qui? La question du sens, débattue dans presque toutes les théories linguistiques, se délimite par rapport à un objet. Est-ce le sens du signe linguistique ou celui de l’énoncé? Selon que la réponse porte sur l’un ou l’autre, on a une sémantique différente et une terminologie différente. Le sens pour Gustave Guillaume est celui du signe pris dans le système au niveau de la langue, alors qu’au niveau du discours on parlera plutôt d’effets de sens. Le sens d’un signe est donc un. Les effets de sens (ou significations) sont multiples selon l’emploi fait du signe dans un contexte donné
.


Claude Hagège considère que les éléments constitutifs du sens ne se limitent pas au signifié de chaque signe (ou signification) mais s’étendent à la phrase et au texte ainsi qu’aux conditions de réalisation de ce texte dans les deux parcours onomasiologique et sémasiologique. Le sens ainsi considéré est à la fois une représentation- description et un effet
.


La sémantique générale ne peut limiter son analyse au signe. En élargissant le domaine de la linguistique aux deux dimensions du langage et en considérant l’acte de langage comme séries d’opérations de représentation et d’expression, nous considérons le sens non pas comme un donné immanent mais comme un construit, une réalisation liée à l’ensemble d’opérations cognitives et linguistiques d’un acte de langage. Notre conception du sens s’inspire de la théorie de Rastier (même si elle n’en a pas la terminologie), de la sémantique générale de Pottier et des recherches cognitives sur l’information.

2- Le sens au sens large du terme TC  "2- Le sens au sens large du terme" \l 3 

«Le mot sens lui-même ne s’emploie plus que dans son acception la plus large, qui rejoint le noème husserlien, dans la mesure où le langage n’est pas seul porteur de signification, tous les actes cognitifs, telle la perception et la sensation, ayant leur propre statut sémiotique. On parle du sens de ce que l’on voit, entend ou sent comme du sens de ce que l’on fait ou subit, au même titre qu’on parle du sens de ce que l’on dit. De plus notre activité sémiolinguistique elle-même, c’est-à-dire la production et la reconnaissance des énoncés en langue naturelle, repose pour une bonne part sur le sens de ces actes, tels voir, entendre ou sentir, qui non seulement font l’objet de nos représentations verbales mais les conditionnent et les contraignent.»


Comme nous l’avons déjà rappelé, «la sémantique générale se préoccupe des mécanismes et opérations concernant le sens, à travers le fonctionnement des langues naturelles»
. Cette affirmation rattache le sens à des opérations et mécanismes de construction se réalisant sur un acte de langage selon les deux parcours onomasiologique et sémasiologique. Ainsi vu, le sens est un construit reconstruit par un énonciateur et un interprétant impliqués dans une situation de communication. Afin d’éviter toute confusion terminologique, nous précisons les termes. 


Dans une situation de communication, l’énonciateur a une intention de dire, une intention de signifier un message. Au niveau cognitif, les éléments de cette intention sont les noèmes, éléments de sens. On peut dire avec Pottier qu’au niveau cognitif, l’énonciateur possède du sens. Les signes de la langue choisie comme système de sémiotisation ont leurs signifiés de puissance «attaché[s] en permanence dans la langue au signe»
. Au niveau de la langue, tous les systèmes, du signe aux structures phrastiques, ont leurs signifiés. Ces signifiés de puissance ont besoin de passer au niveau de discours pour se réaliser en ce que Gustave Guillaume appelle les signifiés d’effet, ou signification dans la terminologie de Bernard Pottier. Guillaume formule ainsi cette distinction entre signifiés de puissance et signifiés d’effet:

«Une distinction […] importante à faire […] est celle du signifié attaché en permanence dans la langue au signe (qui en devient un signifiant) et du signifié d’effet dont le signe se charge momentanément, par l’emploi qui en est fait, dans le discours»
.


Dans une perspective de sémantique du texte, Pottier étend cette distinction sur «les modèles phrastiques en langue, contenant des signifiés de puissance, et les énoncés du discours réalisé, porteurs de signification»
. Cette distinction entre sens au niveau de langue (de compétence, de puissance) et signification au niveau de discours est reprise par Rastier quoi qu’avec une terminologie inverse qui remonte à Dumarsais et qui est aussi celle de Ducrot. Rastier parle de la signification de la phrase, qui est «un contenu inhérent indépendamment de la situation de communication et du contexte linguistique», et du «sens de l’énoncé, relatif lui à ces facteurs»
. De la langue au discours, «[…] le sens ne s’ajoute pas à une signification déjà là. Au contraire [dit Rastier], la signification résulte d’une abstraction opérée par le linguiste à partir du sens»
. Ce sens se construit dans des conditions de communication envisagées à partir du texte par la sémantique interprétative de Rastier. Il «n’est pas immanent au texte comme message, mais à une situation de communication comprenant en outre un émetteur et un récepteur […], comme aussi un ensemble de conditions (des normes, dont le genre textuel, et une pratique sociale déterminée)»
.

Conclusion
L’élargissement de la linguistique aux deux dimensions cognitive et communicationnelle du langage nécessite la prise en considération de l’intention de signifier, en plus des signifiés de puissance inhérents au système et signifiés d’effet immanents à la situation de communication. En sémantique générale, les noèmes représentent ce du-sens qui meuble le niveau cognitif de l’acte de langage. Le SENS devient l’ensemble de ces trois composantes, vu dans le cadre d’un acte de langage.

3- Construction et compréhension du sens TC  "3- Construction et compréhension du sens" \l 3 

Le sens tel que nous l’entendons est le résultat de toutes les opérations et mécanismes à l’œuvre dans un acte de langage matérialisé dans une situation de communication. Il englobe ainsi le du-sens, le signifié et la signification. Ce sens est «construit plutôt que donné»
. L’énonciateur et l’interprétant contribuent à construire ce sens l’un «pour le dire», l’autre «pour le comprendre»
. Mais, dans la mesure où le parcours de l’énonciateur et le parcours de l’interprétant n’ont pas le même point de départ, le premier partant d’un référentiel et d’un VOULOIR-DIRE, le second d’un référent textuel et d’un VOULOIR-COMPRENDRE, la distinction entre construction et reconstruction du sens demeure primordiale. Rastier insiste sur l’immanence du sens non pas au texte comme message, mais à une situation de communication et à un ensemble de conditions pragmatiques. Ce qui présuppose que, étant donné que les deux interlocuteurs partagent la situation de communication et les conditions pragmatiques entourant la production du texte, ils se comprennent nécessairement. Pour Rastier, «[…] la signification immanente à la phrase est un artefact des linguistes. [Elle] demeure inévitablement équivoque. Alors qu’à l’inverse, son sens, réputé oblique, difficile à cerner, reste généralement univoque dans un contexte et une situation donnée»
. Cependant, en optant pour une (sa) sémantique interprétative textuelle, Rastier ramène ce contexte et cette situation au texte, ou du moins à des sèmes culturels et à des critères comme le genre textuel, qui se confondent avec le linguistique. Cette conception est apparente dans l’emprise du texte sur la reconstruction du sens: «Plutôt que le réceptacle dépositaire d’un sens plus ou moins profond, le texte apparaît comme une série de contraintes qui dessinent des parcours interprétatifs»
. Elle est due à la position adoptée par Rastier contre l’existence du sens «hors de sa profération et de son interprétation» ou même contre l’existence «des “choses à dire” indépendantes de toute verbalisation»
. Des options d’ordre épistémologique et disciplinaire motivent cette position puisque lorsqu’il admet l’existence de ces choses à dire, Rastier doute «qu’elles relèvent de la sémantique»
. Or, si elles ne relèvent pas de la sémantique interprétative, ces choses à dire relèvent de la sémantique générale. Cette recupération du vouloir-dire prélinguistique est motivée par l’ouverture de la linguistique aux opérations cognitives. Du point de vue pratique, elle nous permet de considérer le sens au sens large du terme en prenant en compte toutes les sémiologies qui contribuent à le construire simultanément dans la même situation de communication, de rendre compte des conditions de sa réalisation en discours et surtout, de ne pas charger le niveau de représentation linguistique propre à une langue donnée avec tout ce qui relèverait soit d’autres systèmes sémiotiques soit du niveau cognitif de la représentation mentale. Une telle vision englobe le contenu du message appréhendé dans la totalité de ses opérations de construction y compris les étapes de perception et de conceptualisation, et cela à la fois onomasiologiquement et sémasiologiquement. Il ne s’agit donc plus seulement du sens linguistique, du sens des mots pris indépendamment, mais de leur sens dans le contexte ainsi que du sens des événements qu’ils représentent et du sens de l’acte de représentation mentale à l’œuvre dans un acte de langage, car 

«nos actes linguistiques possèdent une double intentionnalité: ils visent des actes cognitifs, perceptifs ou affectifs qui, eux-mêmes, visent un objet ou un état de choses du monde naturel, donné ou construit. Une double noèse organise toute sémiose verbale, l’énonciation étant un événement, relevant du «vécu de la conscience», au même titre que les actes de perception et de cognition ou les actions proprement dites qui constituent l’événement énoncé»
.


Du point de vue de l’énonciateur, le vouloir-dire est le résultat d’un parcours personnel d’un état de choses, réalisé par les opérations de perception et de conceptualisation. La construction du sens commence donc par le point de vue qu’a le sujet énonciateur observant un phénomène ou investi par la saillance d’un référent quelconque. La prégnance du sujet de la perception oriente ce trajet sur l’événement et détermine sa conceptualisation. Devant un événement de transaction commerciale, je peux en tant que sujet de perception ne voir que l’acheteur, le vendeur et la marchandise sans être capable de distinguer la somme d’argent payée. Ma perception est sélective. L’interprétant récepteur du référent textuel décompose celui-ci en essayant de se construire une «hypothèse de sens»
. Sa façon de parcourir l’événement dont il est question se guiderait idéalement sur le parcours effectué par l’énonciateur tel que dit dans l’énoncé référent. Les conditions de la communication, le contexte, ainsi que des paramètres de production et des connaissances partagées avec l’énonciateur pourraient et devraient l’aider. Mais malgré le concours de tous ces éléments, le risque d’une mauvaise compréhension ou même d’une in-compréhension reste envisageable. 


La construction-déconstruction-reconstruction du sens est un ensemble d’opérations, un choix parmi des options. Or choisir, c’est sélectionner un trajet et présupposer le reste en le gardant au second plan. Le parcours de ce trajet est un acte de construction d’une forme dont les Schèmes Analytiques peuvent être l’illustration. Par métaphore aussi représentationnelle que les SA, nous appelons ce parcours une configuration sémantique réticulaire (CSR), un terme que nous empruntons à Pierre Lévy
. Celui-ci l’utilise pour désigner non pas le sens linguistique mais le contexte de réalisation du sens. «Le contexte désigne […] la configuration d’activation d’un grand réseau sémantique à un moment donné […], une configuration sémantique réticulaire qui, lorsqu’on s’y arrête, se révèle composée d’images, de modèles, de souvenirs, de sensations, de concepts et de morceaux de discours»
. On le voit bien, cette métaphore de réseau activé vient à la fois de la neurobiologie et de l’informatique. En neurobiologie, apprendre, c’est activer pour une première fois un neurone ou une assemblée de neurones. Mémoriser, c’est renforcer cette activation. Se souvenir, c’est réactiver ces neurones. Dans cette même perspective, comprendre, c’est activer le bon neurone et construire ainsi une représentation du fait à comprendre, qui va permettre de s’en rappeler. Parmi les façons de mémoriser, des expériences en psychologie cognitive ont démontré que la stratégie consistant à associer des mots à mémoriser à des petites histoires ou des images permettait de s’en rappeler plus longtemps. En considérant ce travail d’élaboration ou d’association comme «une manière de comprendre et de mémoriser»
, Pierre Lévy rapporte que ces expériences ont démontré que «les performances mnémoniques étaient d’autant meilleures que les associations étaient complexes et nombreuses»
. En d’autres termes, si je peux associer ce que je lis à un grand nombre de connaissances que je maîtrise bien, j’ai plus de chance de comprendre. L’informatique en intelligence artificielle exploite de plus en plus ce principe d’établissement de connexions et développe des systèmes informatiques capables d’apprendre. C’est le courant dit connexionnisme.


En résumé donc, donner sens c’est activer le bon réseau et associer des connaissances dans un réseau. Certaines connaissances ont un réseau préétabli par apprentissage, tel les «scénarios stéréotypés qui décrivent les situations courantes de notre vie quotidienne»
. À la recherche du sens d’un texte, «chaque lecteur est libre de suivre un tracé personnel, de déformer ou de négliger à sa guise les parcours indiqués par le texte, en fonction de ses objectifs et de sa situation historique»
. 

4- Sens et expérience TC  "4- Sens et expérience" \l 3 

Où réside le sens d’un mot? Est-ce dans les signifiés (de puissance et d’effet) ou dans l’expérience que l’on a des signifiés et de ce mot?
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La mathématicienne et pédagogue des mathématiques Stella Baruk raconte comment des erreurs en mathématiques sont parfois dues à des mots qui viennent de la langue quotidienne et qui sont utilisés sans que l’on montre aux élèves le sens mathématique du mot. Ainsi une élève répondait à la question: «qu’est-ce qui double le trois?» par «quatre» et par «onze» à la question: «qu’est-ce qui double le dix?», parce que pour elle «doubler voulait dire passer devant en voiture». Alors ce qui est devant le trois c’est le quatre et ce qui est devant le dix, c’est le onze. «L’utilisation de mots appartenant à la langue courante entraîne une épaisseur de sens qui n’est pas prise en compte dans l’enseignement»
. Le mot “facteur” utilisé en mathématiques a un sens différent du mot facteur, qui pour la plupart des enfants veut dire “le monsieur qui distribue les lettres”. Nous nous posons la question de savoir où se trouvent les signifiés que l’enfant ne possèdent pas pour distinguer entre doubler un chiffre et doubler une voiture ou entre Monsieur le facteur et le produit d’un facteur. Sont-ils dans le mot en absolu, ou bien dans l’expérience qu’a cet enfant et du mot et de son utilisation et de sa référence?

Comme éléments de réponse nous avançons l’hypothèse que, même chez l’enfant natif de la langue utilisée, c’est-à-dire l’enfant utilisant sa langue maternelle, il s’agit d’un cas où cet enfant ne possède pas la polysémie de ce mot car il ne l’a jamais apprise, même pas inconsciemment. Il n’a jamais été exposé à une situation qui lui permette de l’apprendre c’est-à-dire d’activer pour la première fois la configuration sémantique réticulaire correspondante, d’établir une première connexion entre les éléments constituant le réseau de la signification 2 ou 3 de ces mots. Pour lui, il n’y avait que la signification 1. Le mot facteur avait un seul signifié acquis d’après l’expérience vécue
.

5- Sens et acte de langage (A.L.) TC  "5- Sens et acte de langage (A.L.)" \l 3 

L’acte de langage se déploie sur un schéma articulé en quatre niveaux (Cf. Figure 11, Chapitre II). Il se définit nécessairement dans un cadre énonciatif, les opérations ayant donc lieu dans une situation de communication. C’est ainsi que le sens est construit /reconstruit par l’énonciateur/ interprétant en fonction d’une situation de communication donnée. Dans un acte de langage (AL) il n’y a pas que la langue qui signifie. Les systèmes sémiotiques qui accompagnent cet acte et en font même partie sont signifiants ou contribuent à l’élaboration et à la compréhension du sens de cet acte. Ainsi en est-il des gestes, de l’intonation (la diction) à l’oral, et des signes de ponctuation (de toute la graphie) à l’écrit. 


Bien que notre schéma de l’AL étudie la sémiotisation en LN, il ne néglige pas les “autres sémiotiques” (Rastier) ou systèmes de signes, “parallèles” (Pottier) ou autres possibles. La «communication linguistique est de nature plurisémiotique», dit Rastier
. Ainsi une communication linguistique plurisémiotique associe un système de signes linguistiques, une LN, à un ou plusieurs systèmes de signes non linguistiques comme les gestes, les mimes, la typographie, la musique, l’image, etc. Mais la sémiotisation peut aussi se faire exclusivement dans un système de signes non linguistique comme la musique, l’image, la sculpture, la danse, etc. Il n’est plus alors question de communication linguistique, mais le schéma de l’acte langagier reste valable. C’est la sémiotique utilisée qui varie.

Une question se pose cependant: Dans une situation de communication quelconque, la langue suffit-elle?


Rastier répond par le négatif en soutenant que 

«il n’existe pas de texte (ni même d’énoncé) qui puisse être produit par le seul système fonctionnel de la langue (au sens restreint de mise en linguistique). En d’autres termes [poursuit-il], la langue n’est jamais le seul système sémiotique à l’œuvre dans une suite linguistique, car d’autres codifications sociales, le genre notamment, sont à l’œuvre dans toute communication verbale»
.

 Nous pouvons illustrer cette affirmation de Rastier avec des exemples de situations de communication où coexistent et collaborent plusieurs systèmes de signes:

1- une présentation multimédia;

2- discours d’un économiste utilisant la projection de diapositives et des transparents projetés à l’aide d’un rétroprojecteur;

3- discours d’un politicien avec gestes et intonations variants;

4- journal illustré avec des photos (Paris-Match);

5- journal sans photos mais avec un système typographique riche (gras, italique, ombré, etc.) ex. Le Monde.

6- La campagne publicitaire du Barreau du Québec intitulée Avant de… Dans cette campagne des affiches utilisent deux systèmes de signes à savoir la langue et l’image, pour faire passer un seul message formulé habituellement sous forme d’une expression idiomatique française ou québécoise. On peut voir sur une affiche le début de phrase 

Avant d’en frapper un

sur un fond d’image de mur. Les deux systèmes contribuent ainsi à faire passer le message:

Avant de frapper un mur
Voici l’ensemble des messages diffusés de cette manière:

Phrase:




Image





avant de les manger



une paire de chaussettes sur une corde à 





linge

avant de vous en faire passer un

un sapin

avant de parler à travers


un chapeau

avant d’en manger une 


une claque (une protection de chaussures 





en caoutchouc)

avant qu’il ne vous tombe sur la tête

le ciel

Tous ces avertissements suivis d’un conseil: consultez votre avocat (ou avocate).


Rastier a effectivement raison d’insister sur cette association et même collaboration à la communication de systèmes sémiologiques divers. Il faudrait cependant garder présent à l’esprit que tous ces systèmes ne participent pas au même degré de la communication linguistique. Le genre détermine sûrement le rôle et le poids de chacun de ces systèmes, mais aussi la situation de communication dans tout ce qu’elle comporte (sujet, médium, intention). Alors qu’une présentation multimédia (exposé, conférence, démonstration à une foire commerciale, etc.) exploite le verbal (oral et écrit) , la musique, l’image (fixe et vidéo) et le mouvement (manipuler des objets par des robots, toucher l’écran d’un ordinateur sollicitant ainsi la participation du récepteur), un journal pourrait n’associer au linguistique qu’un système typographique de mise en gras, en italiques etc. Entre les deux extrêmes, toutes les configurations sont envisageables. Il reste cependant vrai que le linguistique tout seul n’est qu’artefact de linguistes
. 


Au niveau cognitif de l’acte de langage, on a du sens: l’intention de signifier. Tout doit y figurer même l’intonation ou plutôt l’intention d’une intonation. Celle-ci étant forme d’expression, au niveau cognitif l’interprétant doit comprendre ou chercher à comprendre ce qu’elle veut dire.

Exemple: Tu viens?/!/.
On peut trouver dans cette phrase au moins trois énoncés présentant chacun le contenu événementiel suivant:


événement 1=  venir.


événement 2= modalité: interrogation/ exclamation/ constatation.


événement 3= énonciation.

Nous schématisons ainsi le contenu événementiel de ces énoncés:

Du sens: 
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Figure 1
à T0 

E1 est à 1



E2 est à 2

à T+1

E1 est à 2 comme E2

E2 est le sujet qui conceptualise cet événement. Il est aussi le sujet d’un événement cognitif de type questionnement ou exclamation ou constatation de l’événement venir. La notion d’événement cognitif sera présentée plus loin dans notre travail en tant que relevant de l’aire événementielle . Ce sera aussi l’occasion d’en introduire la représentation graphique. Cet événement cognitif s’exprime au niveau linguistique par la modalité correspondante.

E2 est énonciateur aussi
. Il dit l’événement conceptualisé et la conceptualisation qu’il en fait, à savoir l’événement cognitif qui porte sur l’événement venir. L’énonciation de l’événement cognitif se fait par la marque syntaxique (“est-ce que” ou l’inversion du sujet), phonétique (l’intonation) ou graphique (?/!/.).

Ainsi sur l’A.L., on a:

-Au niveau cognitif

Représentation: Du sens.

-Au niveau de LN

Langue: Des signifiés de langue (des morphèmes, des 




    phrases modèles, etc.).





Discours: Des significations (Hapax).


Tout dans la langue (Sémiotisation et énonciation) fait ainsi sens, y compris l’intonation et la graphie. Certains cas d’ambiguïté sont souvent dus à l’exclusion de l’un ou de l’autre de ces éléments laissés pour compte par les linguistes
. Dans l’énoncé:

Je ne serai pas le premier président à perdre
l’intonation permet de distinguer sans aucune ambiguïté les deux interprétations possibles: une intonation autoritaire et déterminée dans le cas de refus, et résignée et amère dans le cas de l’acceptation de perdre. Dans 

Ouvert le mardi 

le contexte social explique tout
. 


Comme on le voit donc, la prise en compte de tous les éléments accompagnant les mots permet non seulement de comprendre, mais aussi de s’exprimer sans ambiguïté. Ces éléments latéraux pour certains, mais non moins essentiels, sont des formes d’expression. Lorsqu’on parle (discours oral), la ponctuation (point d’interrogation, par exemple) est marquée par l’intonation. Un système en relaie un autre. Il y a intonation car il y a intention de dire en réalisant un certain type d’acte de parole. «Tous les signes de ponctuation, dit Jacques Drillon, sont des raccourcis; tous, sans exception, sont la marque d’une ellipse. Une chose était à dire, si constante qu’on l’a symbolisée»
. Les trois formes d’interrogation en français nous offrent une bonne illustration de cette coopération de plusieurs systèmes sémiotiques. Avec l’inversion et Est-ce que, la marque est syntaxique et évidente donc même à l’oral, alors que la troisième marque est purement intonative à l’oral et graphique à l’écrit. Si on lit, la marque graphique exige et amène la marque intonative. Enlevons le point d’interrogation à l’écrit

Il vient demain
et il faudra maintenant regarder du côté du contexte et du cotexte pour deviner ou découvrir l’intention de l’énonciateur et comprendre, ainsi, le sens complet de cette phrase. Les signes de ponctuation sont les marques d’une chose qui était à dire et qui est élidée ou symbolisée par ces signes. En ce sens, ces signes sont des “raccourcis”. «On peut, al roverscio, développer ces symboles, les écrire “en extension”, comme on dit en mathématiques»
 à condition de s’entendre sur le sens de ces signes, dont ils se sont affranchis depuis longtemps. «Dans une énumération,[par exemple,] au lieu de dire “et… et… et”, on a réduit la coordination à un petit signe, une virgule. Quand la virgule d’une énumération est posée entre deux termes, le lecteur sait qu’il faut penser “et”»
.


Une langue de tradition orale non encore écrite aurait sûrement besoin, en cas de transcription, d’un marqueur graphique que les transcripteurs emprunteront probablement à leur langue d’origine ou à une autre langue d’eux connue, si l’interrogation, par exemple, n’y est pas marquée syntaxiquement mais seulement par l’intonation. La ponctuation est une invention. C’est un code. En arabe, le Coran ne comporte pas de marques de ponctuation parce que la langue de l’époque de sa révélation ne connaissait pas ces marques. Celles-ci n’ont pas été introduites dans la retranscription du texte coranique alors qu’elles sont maintenant adoptées dans l’écriture arabe contemporaine. L’absence de ces marques est compensée dans le texte coranique par la “bonne” récitation. Le texte est sur-ponctué avec un système spécial au Coran marquant les pauses et certaines prononciations rythmant la psalmodie. Dans le texte coranique, une marque syntaxique suffit pour marquer l’interrogation
:

Exemple:

///Iﬁ∏∏Z Irta M›Iñ I›ΩGªGQGïIy GﬂTñHZ Gt IﬂIótH™I®RÖIZ Ie¢R∫∏ï GÀM∏Hì GÀMóxG¡
aanta qulta lin-na@si it-tahiz5uni wa um-mi@ ila@hayni min duni lla@h… 

Est-ce toi qui as dit aux gens: «Prenez-moi, ainsi que ma mère, pour deux divinités en dehors d’Allah»
…

le premier a dans aanta est en fait ce que les grammairiens arabes appellent “une particule d’interrogation” h5arf istifha@m.q¢ªµ§äy mcÇà, soulignée dans le texte arabe de notre exemple.


Les écritures techniques (Morse, Braille) marquent la ponctuation malgré et peut-être parce qu’elles sont des imitations des langues naturelles qui la marquent, mais aussi parce qu’il est indispensable d’avoir une marque pour indiquer qu’il s’agit d’une question, là où l’intonation fait défaut. Dans l’alphabet Morse, l’économie est de rigueur et un point est, malgré tout, plus facile à codifier et à décodifier qu’un pronom interrogatif
, par exemple.


Comme l’a montré Drillon dans son Traité de la ponctuation française, les signes de ponctuation ont une valeur grammaticale (syntaxique) et une valeur oratoire (réglant la diction)
. Dans cette dernière valeur (l’oratoire), les signes de ponctuation marquent la respiration (les pauses…) du lecteur ou des personnages proférant le discours. On peut dire de Corneille, de Molière et surtout de Shakespeare qu’ils en ont fait (des signes de ponctuation), en quelque sorte, leur didascalie
. Pour Shakespeare, «une virgule indique une pause légère (et seulement cela), un point-virgule une pause plus appuyée (et seulement cela),…»
.

Cette valeur est surtout présente dans les œuvres destinées à la scène, moins librement depuis l’avènement de la typographie moderne (fin XVIII°s.) et la quasi imposition des règles par les typographes et les éditeurs.


En guise de conclusion, citons Drillon définissant le sens de la ponctuation et sa valeur comme expression de la pensée. «La ponctuation, dit-il, est bien non une affaire de style, non une affaire de respiration, mais la conséquence inévitable d’une certaine forme de pensée. La règle est celle que se donne la pensée. Sa beauté est celle de la pensée. Son utilité est celle qu’on reconnaît à la pensée. Car la pensée, comme l’être, se loge dans la plus petite des petites verges, la plus modeste des virgules»
.

6- Schéma de construction du sens et schéma de transmission du sens TC  "6- Schéma de construction du sens et schéma de transmission du sens" \l 3 

La construction du sens en réseau de connexions entre des connaissances n’entre pas en contradiction avec le schéma linéaire de communication. En effet, il faudrait distinguer la construction du sens de la transmission ou communication de ce sens. Ce que l’énonciateur (ou personne source) essaie de communiquer c’est une construction personnelle du sens (un vouloir-dire) qu’il espère rendre telle quelle à l’interprétant. C’est donc un réseau de connexions établi par lui (l’énonciateur) et que l’interprétant peut recevoir sous la même forme (toute modification en cours de route prise en compte) d’où une bonne compréhension, ou recevoir déformée par rapport à l’intention de l’énonciateur. Dans cette dernière situation, les connexions établies par le réseau de l’interprétant ne sont pas les mêmes que celles établies à l’origine par l’énonciateur.

-Marie dit à Pierre:«Jean est en voyage!»

Elle construit un réseau en se référant (par présupposition) à l’ensemble de connaissances qu’elle partage avec Pierre, son amant. Si au moment de l’énonciation, l’énoncé “allume” le même réseau chez les deux protagonistes, ceux-ci peuvent s’entendre, se comprendre et Pierre peut se rendre directement chez Marie ou éviter de le faire s’il sait comme Marie que Jean fait semblant d’être en voyage alors qu’il est en réalité dans une chambre d’hôtel en face de chez lui en train de surveiller les entrées et sorties de Marie.


Entre le sens produit par l’énonciateur et celui compris par l’interprétant, la différence se situe entre le perçu/ conceptualisé et le dit/ compris. Voyons comment nous pouvons illustrer ces différences:

Marie veut que Pierre soit au même endroit qu’elle. Elle lui dit que Jean est ailleurs.
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Figure 2
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Figure 3

Ceci peut signifier pour Pierre: à T1 Viens! ou Ne viens pas!
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ou
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Figure 4




Figure 5

L’exemple de mensonge dans le film “Noces de papiers” peut illustrer cette conception. Le couple (une Canadienne et un Chilien résident clandestin au Canada) essaie de faire comprendre aux autres que leur (son) mariage (du couple) est un “vrai mariage” et donc, iconiquement
:
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Figure 6

ce qui donnerait “mariage”, “vie commune”, alors que l’inspecteur de l’immigration pense et essaie de prouver que ce mariage n’est pas un vrai mariage, mais un “mariage blanc”, (Noces de papiers) et donc iconiquement:
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Figure 7

De tout cela résulte la dispute entre le couple et l’inspecteur.

Un autre exemple filmique: L’intrigue du film Présumé innocent repose sur un malentendu sur le réseau de connexions allumé ou activé. L’imprévisibilité d’apparition d’un nouveau protagoniste (le vrai meurtrier, l’épouse) dans le cercle des protagonistes principaux empêche les connexions du réseau activé originellement de se brancher sur celles d’un nouveau réseau qui devrait, à la fin du film et pour une seule personne, s’avérer être le bon.
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Figure 8

E1: victime, femme 1.

E2: accusé, mari de E3 et amant de E1.

Dans le réseau 1, E2 est accusé du meurtre de E1. Mais la fin de l’histoire révèle le réseau 2 où une E3 intervient activement dans le déroulement des événements:
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Figure 9

E3: femme 2, épouse de E2, meurtrière de E1.

Puisque les connexions sont des constructions du sens par/ pour un sujet, elles ne sont pas toujours le “vrai sens”. Celui-ci existe-t-il autrement que par rapport à quelqu’un ou pour quelqu’un? La reconstruction du sens par un interprétant aboutit à une “hypothèse de sens” qui peut être similaire, ou non, à l’intention de sens envisagée par l’énonciateur. 

7- Conclusion TC  "7- Conclusion" \l 3 

Dans cette conception du sens, celui-ci ne se limite donc pas à la valeur du signe linguistique exclusivement. Dans une communication, plusieurs éléments participent de la constitution du sens. Chaque lecteur d’un texte re-construit un parcours personnel du sens qu’il peut partager avec d’autres surtout avec le sujet énonciateur de ce discours. 


Le sens que nous représenterons dans la suite de ce travail est une ou plusieurs configurations sémantiques réticulaires activées dans une situation de communication, et exprimées par un ou plusieurs systèmes de signes. Cette structure est analysable en termes événementiels comme nous le verrons plus loin. Structure et événement, voici deux termes qui constituent le corps et le cœur de notre représentation du sens.
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